
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE-DÉPARTEMENT DE L'AIN 

ARRETE REGLEMENTANT TEMPORAIREMENT 

LA CIRCULATION ET LE STATIONNEMENT 

« COLOR' THOIRY » 

Le Maire de la ville de THOIRY, 

Vu le Code Général des collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2212-1, L.2212-2, 

L.2213-1 et L.2213-2;

Vu le Code de la Route, notamment ses articles R.411-30, R.411-31 et R.417-10;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Pénal, notamment ses articles R.610-5 et R.644-2-1;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure, notamment l'article R.511-1;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière;

Vu la demande formulée par la Mairie de THOIRY (01710);

N°88/23 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules sur le parcours et sur le 

lieu de départ-arrivée de la course intitulée « Color' Thoiry», organisée par la Mairie de Thoiry le dimanche 14 mai 

2023; 

CONSIDERANT que l'organisation de cette épreuve peut présenter des risques à l'égard des participants, du public et 

des riverains; 

CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement l'ordre des priorités, prévu par le code de la route, au 

moment du passage de la course, pour permettre son bon déroulement et assurer la sécurité du public, des 

participants et des autres usagers de la route ; 

ARRETE: 

Article 1: 

Il convient, pour la sécurité et le bon déroulement de l'épreuve, d'accorder un usage exclusif temporaire de la 

chaussée à la manifestation sportive, le dimanche 14 mai 2023 de 11h à 13h, selon le circuit suivant: départ rue de 

Combes - chemin de Pré Jacquet - rue de la gare - ZAC de Pré Fontaine - chemin du dard -chemin des Jarbonnières 

- chemin de l'étang -voie verte -rue de la gare -voie verte - arrivée rue de Combes (5 km).

La circulation sera régulée par la Police municipale, avec l'aide des signaleurs. 

Les signaleurs facilitent le déroulement de l'épreuve, dans le cadre de l'usage exclusif temporaire de la chaussée et 

peuvent être fixes ou mobiles. 

Article 2: 

La circulation et le stationnement de tous véhicules, seront interdit du samedi 13 mai 08h00 au dimanche 14 mai 

16h00: 

- PARKING DU COMPLEXE SPORTIF, rue de Combes
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